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Décision n° 2020 -  0555 

fixant la liste des terrains devant être soumis à l’action de l'association communale de chasse agréée de CHAMPS-SUR-

TARENTAINE-MARCHAL 

 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs 

 

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.422.10 à L.422.19, et R.422-42 à 58, 

Vu l’arrêté préfectoral du 8 octobre 1981 portant agrément de l’association communale de chasse de CHAMPS-SUR-

TARENTAINE-MARCHAL, 

Vu la décision n°2020 – 0523 du 8 octobre 2020 fixant la liste des terrains devant être soumis à l’action de l’association 

communale de CHAMPS-SUR-TARENTAINE-MARCHAL, 

Vu les déclarations d’apport de terrains antérieurement exclus du territoire de l’ACCA de Madame LACHAZE Annick née 

MACHIN et de Monsieur LACHAZE Christophe signées par le Président de l’ACCA le 17 octobre 2020 et reçues le 28 

octobre 2020 ; 

Sur proposition du Directeur de la Fédération Départementale des Chasseurs, 

 

Décide : 

Article 1 - L’ensemble du territoire communal de CHAMPS-SUR-TARENTAINE-MARCHAL est soumis à l’action de 

l’association communale de chasse agréée de CHAMPS-SUR-TARENTAINE-MARCHAL. 

Sont exclus les parties situées dans un rayon de 150 mètres autour de toute habitation ou closes ainsi que les terrains des 

propriétaires ayant formulé opposition en vertu de l’article L.422.10 du code de l’environnement, dont la liste figure en annexe 

1, 2 et 3 de la présente décision. Les terrains en opposition sont précisés à titre indicatif sur la carte annexée à la présente 

décision. 

Article 2 – La décision n°2020 – 0523 du 8 octobre 2020 fixant la liste des terrains devant être soumis à l’action de 

l’association communale de chasse agréée de CHAMPS-SUR-TARENTAINE-MARCHAL est annulée et remplacée par la 

décision n°2020 – 0555. 

Article 3 – La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux introduit auprès du Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs ou d'un recours contentieux par saisine du tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans 

un délai de deux mois à compter de son affichage en mairie. 

Article 4 -Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs, le maire de CHAMPS-SUR-TARENTAINE-

MARCHAL sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 

actes officiels de la Fédération Départementale des Chasseurs, affichée en mairie de CHAMPS-SUR-TARENTAINE-

MARCHAL pendant 10 jours au moins et notifiée au Président de l’ACCA de CHAMPS-SUR-TARENTAINE-MARCHAL 

et au chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité. Une copie numérique sera transmise à la Direction 

Départementale des Territoires. 

 

Fait à Aurillac, le 28 octobre 2020 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs 

 

Jean-Pierre PICARD 
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Annexe 1 à la décision n° 2020 – 0555 

Liste des terrains ayant fait l’objet d’une opposition cynégétique conformément au 3° de 

l’article L.422.10 du code de l’environnement 

Désignation des parcelles Propriétaires 

- Section 115 C n° 115, 119, 120, 132, 140 à 152, 323, 324, 326 à 328, 330. 

Surface de 56 hectares environ. 
CHABAUD Jean 

- Section 115 B n° 44, 50, 51, 52, 54, 55, 59, 60, 256, 262, 266, 269, 270, 271, 274, 

275, 276, 406, 505, 507, 542, 544, 546, 549, 551, 552. 

Surface de 26 hectares environ. 

FAUVERTAIX François 

- Section D n° 414, 415, 430 à 439, 457 à 467, 469 à 490, 493, 494. 

- Section En° 553, 568, 577, 663. 

Surface de 60 hectares environ. 

GERARD Jean Pierre 

- Section C n° 1 à 4, 763 à 765. 

- Section 115 C n° 1 à 4, 396, 397. 

Surface de 115 hectares environ. 

Groupement Forestier de 

GRAVIERES 

- Section G n° 3, 4, 24, 28 à 36, 841, 844, 884. 

- Section H n° 128, 140, 143 à 145, 151 à 156, 158, 159, 164, 171 à 180,187, 193, 

266, 269, 273, 275, 277, 279, 281, 283. 

Surface de 65 hectares environ. 

JUBINE Jean Max 

- Section E n° 525, 526, 634, 639, 641, 642, 644, 856 

- Section G n° 188, 257 à 268  

Surface de 32 hectares environ 

LACOUR Remy 

- Section 115 C n° 90 à 92, 94, 95, 101, 153 à 160, 162 à 170, 373, 376, 411. 

- Section C n° 316 à 321. 

Surface de 45 hectares environ. 

MALGUID Roger 

- Section 115 B n° 61, 62, 64, 69 à 72, 75 à 77, 463, 465, 468, 470, 473. 

- Section 115 C n° 216, 230, 231, 232, 242, 329, 381, 384. 

Surface de 41 hectares environ. 

MOINS Michel 

Section 115 C n° 21, 22, 24 à 27, 30, 41, 43 à 46, 103 à 106, 108 à 114, 116, 371, 417. 

Surface de 49 hectares environ. 
WESPISER Patrick 

Section D n° 374, 375, 395 à 398, 400 à 406, 408 à 413, 500, 504, 640. 

Surface de 28 hectares environ. 
GOY Ludovic  

-Section D n° 153, 155 à 161, 223 à 225, 227, 228, 553, 564, 571, 572, 551, 574, 558, 

562, 206, 207, 210 à 214, 217, 220, 221. 

Surface de 39 hectares environ. 

PLANEIX Henri 

-Section E n° 28 à 31, 34, 35, 37, 38, 40, 41 à 43, 81 à 84, 178, 179, 370, 397, 398, 

399, 691. 

Surface de 36 hectares environ. 

PORTE Maurice 
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- Section D n° 47, 48, 51, 52, 74, 79, 87 à 91, 94, 95, 100 à 108, 112 à 115, 260, 261, 

264, 271, 272, 533, 59, 71, 73, 76, 18 à 24, 26, 290, 291, 292, 516. 

- Section 115 B n° 333, 335, 408, 411, 413. 

Surface de 57 hectares environ. 

SERRE Jean Pierre 

- Section C n° 14, 16, 17, 22 à 24, 26 à 33, 43, 49 à 51, 56 à 59, 66, 68, 69, 73 à 83, 95 

à 103, 107, 122 à 124, 126, 130, 131, 134 à 137, 160 à 164, 404 à 408, 727, 732 à 734, 

738, 778, 779, 788. 

Surface de 103 hectares environ. 

TISSANDIER Jean 

François, Gilles, 

Patrick 

- Section A n° 283 à 288, 450 à 459. 

Surface de 25 hectares environ. 

Groupement forestier de 

l’ORTOLARY 

- Section G n° 723 à 735, 741 à 745, 836, 838, 840, 971, 972, 974. 

Surface de 9 hectares environ. 
LHERMITTE Thierry 

- Section 115 A n° 304, 357 à 360, 362, 363, 369, 389, 390, 451, 453, 454, 459, 460 à 

464, 595, 647, 428. 

Surface de 40 hectares environ. 

BOYER René 

- Section D n° 419 à 422. 

- Section G n° 6 à 13, 18 à 22, 230 à 233, 254. 

Surface de 28 hectares environ. 

LACOUR Jean François 

- Section B n° 228, 229, 230, 241 à 246, 250 à 258, 260, 453, 455, 464 à 467, 469, 

478 à 489, 491, 497, 498, 501, 512, 515, 757, 758, 760, 763, 832, 834, 837, 838, 841, 

862, 864, 865, 866. 

- Section E n° 1 à 6, 9 à 12, 14, 16, 18, 20, 23, 24, 212, 213, 214, 221, 225 à 260, 263, 

413, 414, 416, 418, 435, 440, 441, 445 à 449, 679. 

- Section D n° 194 et 195. 

Surface de 111 hectares environ. 

DURIF Georges 

- Section A n° 312, 314, 315, 316, 317, 318, 319, 322, 323, 324, 334, 335, 336, 867, 

870, 1052, 1054. 

Surface de 31 hectares environ. 

DURIF Olivier 

- Section G n° 110, 111, 135 à 144, 146, 150, 153 à 156, 160, 162, 163, 179, 182, 184, 

269, 284, 288, 289, 296, 319 à 323, 332 à 337, 339, 340, 341 à 344, 369 à 376, 382, 

795 à 797, 866, 868, 870, 891, 893, 894, 897, 899, 901. 

Surface de 69 hectares environ. 

SERRE Patrick 

- Section D n° 25, 27 à 31, 34 à 46, 120, 124, 125, 128 à 142, 144 à 146, 182, 230 à 

232, 237 à 240, 578, 581, 582, 584, 585 à 589. 

Surface de 45 hectares environ. 

VIDAL Pierre 

- Section A n° 707, 708, 716 à 719. 

- Section F n° 1 à 7, 13 à 19, 26 à 36, 50, 51, 57, 68, 281, 283 à 286, 288 à 292, 294 à 

299, 302, 374, 376. 

- Section AH n° 2, 8, 9, 109, 11, 114. 

Surface de 54 hectares environ. 

SERRE Léon 
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Annexe 2 à la décision n° 2020 – 0555  

Liste des terrains ayant fait l’objet d’une opposition de conscience conformément au 5° de 

l’article L.422.10 du code de l’environnement 

 

Désignation des parcelles Propriétaires 

- Section B n° 63, 66, 72 à 77, 79 à 84, 87 à 90, 168, 201, 782, 784, 788, 798, 800, 

813. 

Surface de 53 hectares environ. 

JUILLARD Jeanne et 

Maurice 

- Section D n°171, 173, 174, 179 à 181, 183 à 193, 196. 

Surface de 23 hectares environ. 
ROLLIER Denise 

- Section G n° 345, 346, 349 à 353, 357, 360 à 363, 383, 385, 392. 

Surface de 14 hectares environ. 
PERRIER Marie Claude 

- Section E n° 17, 25, 26, 36, 57, 58, 70, 71, 73, 74, 78, 111, 112, 278, 282, 283, 287 à 

293, 306, 307, 308, 310, 317, 319 à 321, 323, 337, 343, 347, 369, 375, 388, 393, 402, 

801. 

Surface de 50 hectares environ. 

AURIEL Marinette et 

Denise 

- Section B n° 405 à 408, 412, 438, 440, 441, 442. 

- Section C n° 109, 114, 117. 

- Section 115 C n° 254, 257, 262, 263. 

- Section 115 B n° 134 à 143, 158, 161 à 165, 207, 314. 

- Section 115 AB n° 39, 46, 48, 49, 50, 52. 

Surface de 26 hectares environ.  

PAPON Catherine 

 

 

Annexe 3 à la décision n° 2020 – 0555 

Liste des terrains classés enclave conformément à l’article L.422.20 du code de 

l’environnement  

 

Désignation des parcelles Propriétaires 

- Section B n° 71, 169, 170, 171, 172, 786. 

Surface de 3 hectares environ. 
VAYSSIER Martine 

- Section 115 B n° 409, 410, 412. 

Surface de  moins d’1 hectare. 
TURPIN Serge 

- Section C n° 726. 

Surface de 3 hectares environ. 
VERNET Georgette 

- Section C n° 18 à 21. 

Surface de 8 hectares environ. 
TISSANDIER, MONTEIL  

 
 

 



5/6 

 

- Section C n° 8, 104 à 106, 108, 110 à 113, 115, 116, 118 à 121, 127 à 129, 165 à 

170, 728, 729, 731. 

Surface de 16 hectares environ. 

 

MESERLLI 

- Section D n° 49, 50, 109 à 111. 

Surface de 4 hectares environ. 
SERRE Hélène 

- Section G n° 347, 348, 364 à 368. 

Surface de 3 hectares environ. 
MASMAUD Andrée 

- Section D n° 46 

Surface de 1 hectare environ. 
VIDAL Pierre 

- Section E n° 27 

Surface de 1 hectare environ. 
CHARRIER Danielle 

- Section A n° 313 

Surface de  1 hectare environ. 
VAYSSIER Guy 
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Carte annexe à la décision n°2020-0555 du 28 octobre 2020 

 


